
PROPOSITIONS D’ACTION 
À PRIORISER POUR 

LES ADOLESCENTES 
AU BÉNIN



01 Mettre en place 
l’éducation en 

matière de population 
et l’éducation à la vie 
familiale dès le primaire. 

02 Instaurer une 
consultation 

gratuite pour les 
adolescentes dans la 
période pré-pubertaire 
dans les centres de 
santé intégrés.

03 Créer un label 
qualité pour les 

supports de formation /
information en matière 
d’éducation à la sexualité.

04 Développer 
et renforcer 

l’utilisation des 
services d’écoute et 
d’aide à distance en 
adaptant leur offre aux 
problèmes spécifiques 
des adolescentes.

05 Appuyer 
et financer 

les associations qui 
proposent des activités 
de renforcement de 
compétences de vie aux 
jeunes adolescentes 
déscolarisées ou non 
scolarisées en situation 
de vulnérabilité.

06 Mobiliser les 
communautés 

en vue de l’abandon 
du mariage précoce en 
adaptant l’approche 
inspirée de la théorie 
des conventions 
sociales en matière 
d’abandon de l’excision.

07 Coordonner 
une campagne 

cross-media favorisant 
la déconstruction des 
stéréotypes s’appuyant 
sur des supports 
existants de qualité.

08 Poursuivre la 
vulgarisation 

et la diffusion des textes 
de loi en faveur des 
droits des adolescentes.

09 Appuyer la 
création d’une 

alliance entre les leaders 
administratifs et les 
chefs traditionnels du 
Bénin pour le recul de 
l’âge au mariage et la 
lutte contre les violences 
faites aux adolescentes.

10 Former les cadres 
ministériels à 

l’approche genre avec 
une préoccupation 
particulière genre et 
adolescent-e-s et genre 
et santé sexuelle et 
de la procréation.
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